
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Guide du Programme 
 

juin 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 2 of 11 
 

Réseau canadien d’innovation en alimentation 
 
Le Réseau canadien d'innovation pour l'alimentation (RCIA) est une société à but non 
lucratif dirigée par l'industrie, dédiée à l'essor d'un secteur alimentaire et des boissons 
canadien prospère, productif et axé sur l'innovation. Nous permettons aux entreprises 
canadiennes du secteur alimentaire et des boissons d'atteindre leur plein potentiel en 
investissant dans l'adoption de l'innovation et en l'accélérant — stimulant ainsi la 
compétitivité, la productivité et la résilience à long terme du secteur. Par l'entremise de 
programmes de financement, de connexions stratégiques et d'outils de renforcement des 
capacités, le RCIA travaille aux côtés de l'industrie pour faire de l'innovation le principal 
moteur de croissance du secteur alimentaire canadien. 
 
Les objectifs du RCIA sont de : 
• Offrir une reconnaissance aux meilleurs acteurs et start-ups de la technologie 

alimentaire canadienne. 
• Créer un écosystème favorable aux entrepreneurs canadiens de la technologie 

alimentaire qui favorise une connectivité et une communauté accrues afin de 
maximiser le potentiel de croissance future. 

• Accroître la notoriété des solutions canadiennes de technologie alimentaire afin de 
favoriser leur adoption au sein du secteur alimentaire canadien. 

 
Les membres du RCIA peuvent tirer parti de YODL™, une plateforme interactive en ligne 
conçue pour aider les professionnelles et professionnels canadiens des aliments et des 
boissons de tous les secteurs de l'industrie à se connecter, à apprendre et à développer 
leurs affaires. YODL est un espace permettant aux entrepreneures et entrepreneurs de 
découvrir des technologies et des solutions de pointe, de rencontrer de nouveaux 
partenaires d'affaires dans l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement canadienne et 
d'accéder aux possibilités de financement offertes par les gouvernements. 
 
Les membres de YODL peuvent : 
• consulter un contenu quotidien unique; 
• accéder aux défis d’innovation du RCIA et aux événements réservés aux membres; 
• se prévaloir d’un encadrement direct offert par les cinq directeurs régionaux de 

l’innovation du RCIA; 
• profiter de possibilités de réseautage et de collaboration avec d’autres professionnels 

du secteur des aliments et des boissons de tout le Canada; et 
• dénicher des ressources opérationnelles (recherches nouvelles et information sur les 

pratiques commerciales exemplaires, tendances de consommation, initiatives de 
recherche et de développement, possibilités de formation et bien plus encore). 

 

L'adhésion au Réseau canadien d'innovation alimentaire est gratuite et peut être 
consultée à l'adresse www.cfin-rcia.ca  

 

http://www.cfin-rcia.ca/
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1. Aperçu de Foodtech Frontier 
 
Le palmarès Foodtech Frontier est une célébration unique des entreprises en technologies 
alimentaires les plus prometteuses et les plus pertinentes au Canada. L’objectif global du 
programme est de :  

• Identifier les entreprises en technologies alimentaires les plus prometteuses au 
pays et en faire la promotion. 

• Soutenir la prochaine vague d’innovatrices et d’innovateurs dans le secteur 
canadien des technologies alimentaires. 

• Reconnaître l’entreprise en technologies alimentaires qui se classe au premier rang 
dans les 5 régions Canadiennes. 

En tant qu’organisation de soutien clé de l’écosystème canadien des technologies 
alimentaires, le RCIA a créé cette initiative dans le but d’atteindre les objectifs à plusieurs 
volets suivants : 

• Reconnaître : honorer et aider à promouvoir les plus importants innovateurs et 
innovatrices œuvrant en technologies alimentaires au Canada qui repoussent les 
limites et réalisent des percées dans le secteur de l’alimentation. 

• Inspirer : inspirer d’autres entreprises et entrepreneures et entrepreneurs en 
faisant la promotion des histoires de réussite, des technologies révolutionnaires et 
des idées transformatrices. 

• Éduquer : fournir des informations sur les tendances, les stratégies et les 
technologies qui façonnent l’avenir de l’alimentation. 

• Diffuser : accroître la notoriété des solutions de technologies alimentaires 
canadiennes au sein du secteur de l’alimentation au Canada et à l’étranger. 

• Accélérer : soutenir la croissance des entreprises en améliorant les opportunités 
d’attirer des investissements et de créer des partenariats stratégiques. 

Les candidatures qui seront retenues pour figurer au palmarès Foodtech Frontier seront 
présentées sur le site Web du RCIA ainsi que sur la plateforme YODL, notamment dans 
des communiqués de presse et autres activités promotionnelles, jouiront d’occasions de 
réseautage au sein de l’écosystème et seront invitées à un événement de célébration des 
entreprises du palmarès Foodtech Frontier qui se tiendra dans leur région respective. 
 

2. Dates à retenir 
 
Les candidatures seront acceptées à partir du 8 juin 2026. 
 
La date limite pour soumettre une candidature sur le portail du RCIA est le 22 juillet 2026 
à 23 h 59, heure locale. 
Les entreprises retenues pour figurer au palmarès Foodtech Frontier en seront informées 
à la fin septembre 2026. 
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3. Critères d’admissibilité 
 

Les entreprises soumettant leur candidature doivent satisfaire les critères suivants pour 
pouvoir figurer au palmarès Foodtech Frontier :  

• L'entreprise doit avoir son siège social au Canada et être détenue en majorité par 
des Canadiennes et Canadiens. 

• La majorité des revenus de l'entreprise doivent provenir de sa propre propriété ou 
technologie exclusive. C.-à-d. que l'obtention d'une licence pour une technologie 
clé d'une autre entreprise rend la candidature inadmissible. 

• L'entreprise, ses administratrices et administrateurs, ou ses dirigeantes et 
dirigeants ne doivent faire l'objet d'aucune procédure judiciaire susceptible de 
nuire à ses activités. 

• L'entreprise doit être en règle avec le gouvernement du Canada. 

Finalement, l’entreprise œuvre principalement dans l’une des catégories de technologies 
alimentaires suivantes et la majorité de ses revenus proviennent de l’une de ces 
catégories : 

Technologies propres 
• Solutions technologiques qui rendent la transformation, la distribution, la 

restauration et la vente au détail de produits alimentaires plus efficaces et durables 
en matière d’énergie, d’eau et d’eaux usées.  

 
Déchets alimentaires et circularité 

• Solutions technologiques qui contribuent à la réduction des déchets alimentaires. Il 
s’agit, par exemple, de solutions qui accroissent la valeur d’ingrédients et de sous-
produits sous-utilisés, aident à redistribuer les surplus alimentaires des restaurants 
et des épiceries, et optimisent les flux secondaires.    
   

 Technologies de fabrication d’aliments 
• Produits ou services qui tirent parti de techniques novatrices pour transformer les 

aliments ou accroître la fonctionnalité des ingrédients alimentaires. Cette catégorie 
inclut des solutions comme de nouveaux robots, l’IA, les capteurs, l’apprentissage 
automatique et les mégadonnées afin de générer des gains d’efficacité et 
d’accroître la productivité, l’innocuité des aliments et la sécurité des travailleurs et 
travailleuses. 

 
Technologies pour les cuisines et restaurants 

• Solutions technologiques qui aident les restaurants à gérer plus efficacement leurs 
activités ou appareils de cuisine intelligents. Cette catégorie comprend les 
technologies qui aident à rendre les cuisines professionnelles plus intelligentes par 
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l’IdO, les systèmes de point de vente, les outils de gestion de la chaîne 
d’approvisionnement et les plateformes de commande, la robotique en cuisine et 
autres solutions connexes. 

 
Chaîne d’approvisionnement numérique 

• Solutions de technologies numériques qui améliorent la gestion et l’analyse 
d’informations clés afin d’accroître la productivité et la sécurité des chaînes 
d’approvisionnement des aliments et des boissons. 

 
Ingrédients et aliments de prochaine génération 

• Solutions et procédés novateurs qui misent sur la science et les technologies pour 
créer de nouveaux types d’aliments, de boissons et d’ingrédients. Cette catégorie 
inclut notamment les protéines de remplacement comme les protéines végétales, la 
fermentation de précision et l’agriculture cellulaire, les produits à base d’insectes, 
les boissons et aliments fonctionnels, ainsi que les substituts de repas.  

 
Innocuité des aliments et traçabilité 

• Solutions technologiques qui prolongent la fraîcheur des produits, assainissent les 
équipements de transformation des aliments ou assurent la traçabilité. Cette 
catégorie comprend les produits et services permettant de détecter les ingrédients 
alimentaires indésirables, les agents pathogènes et les allergènes, et d’accroître la 
traçabilité des chaînes d’approvisionnement. 
 

Applications et services pour les consommateurs et consommatrices 
• Applications et services qui facilitent l’accès à des informations sur l’alimentation et 

à des informations connexes. Il s’agit, par exemple, de la nutrition personnalisée, de 
recettes, d’applications de promotion des produits du terroir, de plateformes de 
commerce en ligne spécialisées, d’applications qui aident les utilisateurs et 
utilisatrices à trouver des restaurants et des « chefs à domicile » selon des besoins 
nutritionnels précis, ou autre technologie de vente au détail. 
 

Emballage 
• Solutions d’emballage novatrices qui réduisent le recours aux plastiques à usage 

unique et qui misent sur la recyclabilité et les innovations en suprarecyclage. Cette 
catégorie comprend aussi les solutions d’emballage durable comme les solutions de 
rechange aux plastiques fabriquées de biopolymères ou les solutions de 
bioenrobage pour prolonger la durée de conservation. 

 
Un aperçu des innovations soutenues par le RCIA à ce jour peut être trouvé ici. 

 

https://fr.cfin-rcia.ca/about/canadianfoodtechsolutions
https://fr.cfin-rcia.ca/about/canadianfoodtechsolutions
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4.  Processus pour soumettre une candidature 
 
Pour postuler au Foodtech Frontier, votre organisation doit être membre du RCIA. 
L'adhésion est gratuite et accessible ici : https://fr.cfin-rcia.ca/becomeamember  
 
Les membres du RCIA peuvent soumettre leurs candidatures ici : https://cfin-
rcia.smartsimple.ca  
 
Les candidatures doivent être soumises sur notre portail en ligne.   
 

4.1 Les questions du formulaire de mise en candidature 
 
Lors de votre première connexion à la plateforme de candidature, nous vous 
encourageons à compléter le profil de votre organisation en indiquant votre adresse et 
vos coordonnées.  
 
Vous pouvez modifier la langue du système en sélectionnant le langage de votre choix en 
haut à droite. 
 
Sélectionnez PROGRAMMES OUVERTS dans la rangée supérieure pour afficher les 
programmes en cours et commencer votre candidature. Une fois votre candidature 
ouverte, vous pouvez la consulter sous « MES CANDIDATURES » (les brouillons 
enregistrés resteront dans la section « EN COURS » jusqu'à leur soumission). 
 
Chaque candidat accepte que les informations fournies dans le cadre de cette candidature 
soient utilisées aux fins suivantes : 
 

• Valider son admissibilité au palmarès Foodtech Frontier ; 
• Évaluer sa candidature au sein de la liste Foodtech Frontier ; 
• Profiler chaque entreprise figurant sur la liste Foodtech Frontier via son site web, 

ses réseaux sociaux, les événements du RCIA et d’autres activités marketing ; 
• Le RCIA se réserve le droit de synthétiser les données clés collectées lors du 

processus de candidature, telles que le chiffre d’affaires, la croissance du chiffre 
d’affaires, le nombre d’employés et les investissements. Les données individuelles 
des candidats ne seront pas rendues publiques, à l’exception des informations de 
base collectées dans la section « Informations sur l’entreprise » du formulaire de 
candidature. 

 
* Les informations dans les champs marqués d'un astérisque peuvent être divulguées 
publiquement. Consultez les conditions générales (section 5) du modèle de demande pour 
connaître les exigences de divulgation en matière de diligence raisonnable. 
 
Section 1. Informations sur le demandeur 

• le nom légalement enregistré du demandeur principal (cette information peut être 
divulguée publiquement)*; 

https://fr.cfin-rcia.ca/becomeamember
https://cfin-rcia.smartsimple.ca/s_Login.jsp?&lang=2
https://cfin-rcia.smartsimple.ca/s_Login.jsp?&lang=2
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• coordonnées de la personne de votre entreprise qui peut être contactée à l'avenir 
pour des demandes de jumelage ou d'investissement; 

• bref profil d'entreprise (pour mettre à jour cette section, veuillez la compléter sous 
votre profil d'organisation, accessible depuis la page d'accueil principale)*  

• veuillez sélectionner une catégorie de technologie du RCIA pour votre entreprise; 
• adresse et site Web (pour mettre à jour cette section, veuillez la compléter sous 

votre profil d'organisation, accessible depuis la page d'accueil principale); 
• pages de médias sociaux (pour mettre à jour cette section, veuillez la compléter 

sous votre profil d'organisation, accessible depuis la page d'accueil principale); 
• veuillez indiquer la date et le lieu de constitution de votre entreprise; 
• veuillez indiquer toute procédure judiciaire, le cas échéant, susceptible d'avoir un 

impact négatif sur votre entreprise; 
• données démographiques sur la propriété du demandeur – veuillez répondre aux 

questions démographiques concernant la propriété de l'entreprise. 
• Données sur l'exercice financier du demandeur : Veuillez fournir les données de 

votre dernier exercice financier complété. Veuillez noter que des rapports réguliers 
sur ces données seront requis si votre candidature est retenue. 

• Revenus provenant des activités canadiennes, incluant les ventes sur le 
marché intérieur et les exportations; 

• Dépenses canadiennes brutes en recherche et développement et en 
immobilisations; 

• Nombre total d'équivalents temps plein (ETP) dans votre entreprise au cours 
de la dernière année civile. 

 
Section 2. Questions d'évaluation 
Fournissez des réponses (maximum 200 mots) à chacune des questions suivantes qui 
constitueront la base de l’évaluation de la proposition. 
 
Section 2.1 La proposition de valeur 
Fournissez un aperçu des avantages distinctifs de votre solution, qui la rendent attractive 
pour le secteur alimentaire. 

• Décrivez votre produit (et en quoi il est supérieur aux solutions de rechange 
existantes) 

• Quel problème résolvez-vous ? 
• Détenez-vous des droits de propriété intellectuelle ? Le cas échéant, comment 

sont-ils protégés ? 
 
Section 2.2 La traction 
Confirmez l'adéquation produit-marché que vous avez obtenue à ce jour et votre plan de 
croissance future. 

• Quelle est votre traction ? (Clients, partenaires pilotes, etc.) 
o Faites spécifiquement référence aux clients payants et aux clients non 

payants/partenaires pilotes. 



Page 8 of 11 
 

• En commençant par votre exercice financier le plus récent, indiquez vos revenus 
annuels pour les quatre (4) derniers exercices, ou depuis votre constitution si elle 
date de moins de 4 ans. 

• Quels sont vos revenus projetés pour le prochain exercice financier ? 
• Veuillez justifier ces prévisions de revenus (p. ex., taux de rétention de la clientèle, 

contrats garantis, entrée sur de nouveaux marchés, etc.) 
 

Section 2.3 L'investissement 
Présentez un résumé de votre historique de recherche d'investissement et des prochaines 
étapes. 

• Indiquez le montant des investissements en capitaux propres que vous avez levés à 
ce jour (le cas échéant, téléversez votre Cap Table sous l'onglet Fichiers de 
candidature). 

• Indiquez la période de votre ronde d'investissement actuelle ou prochaine 
(sélectionnez une option) 

• Indiquez le montant prévu pour votre cycle d'investissement actuel/prochain (ce 
champ est dynamique et dépend de la question précédente) 

• Stade de financement – quel tour de table souhaitez-vous lever ? (sélectionnez une 
option) 

• Bénéficiez-vous de subventions non dilutives importantes ? Le cas échéant, 
veuillez en indiquer les principales sources 

 
Section 2.4 Équipe 
Présentez les compétences et l'expérience clés de votre équipe qui permettent à votre 
entreprise de maximiser sa croissance future. 

• Fournissez un bref profil de vos fondateurs et de votre équipe de direction (inclure 
les profils LinkedIn si disponibles). 

• Indiquez vos conseillers et leurs principaux domaines d'expertise. 
 
Section 2.5 Autres informations 

• Avez-vous reçu des prix ou des reconnaissances pour votre entreprise ? (Veuillez 
préciser) 

• Énumérez les programmes d’accélération auxquels vous avez participé. 
• Avez-vous été référé au programme Foodtech Frontier par quelqu'un ? Si oui, par 

qui ? 
 

Section 3. Dossiers de candidature 
Veuillez télécharger ces fichiers : 

• Votre pitch deck 
• Le logo de votre entreprise; 
• des images de votre technologie ou de votre innovation; et, 
• des pièces justificatives : vous pouvez télécharger plusieurs documents à l'appui du 

projet, tels que des lettres de soutien, des devis ou toute autre information 
pertinente 
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Section 4. Vidéo 
Pour étayer votre candidature, veuillez joindre une vidéo d'entreprise ou une présentation 
vidéo de votre entreprise. Les vidéos doivent durer de 3 à 5 minutes et présenter votre 
innovation et sa proposition de valeur. L'inclusion d'une vidéo est facultative. 
 
Cette vidéo ne sera pas notée, mais contribuera à l'évaluation de votre organisation. 
 
Section 5. Conditions générales 
 
Le candidat reconnaît que les informations fournies dans le cadre de cette candidature 
peuvent être utilisées aux fins suivantes : 

• Valider son admissibilité à la liste Foodtech Frontier ; 
• Sélectionner le candidat dans la liste Foodtech Frontier ; 
• Présenter par le RCIA, chaque entreprise figurant sur la liste Foodtech Frontier via 

son site web, ses réseaux sociaux, ses événements du RCIA et d’autres activités 
marketing ; ou, 

• Bien que les données individuelles des candidats, notamment leur niveau de chiffre 
d’affaires, leur croissance, leur nombre d’employés et leurs niveaux 
d’investissement, ne soient pas rendues publiques, le RCIA se réserve le droit de 
créer des données agrégées pour le programme à des fins d’utilisation publique. 

 
En soumettant sa demande, le candidat comprend qu'aucun renseignement commercial 
confidentiel fourni dans cette demande et ses pièces jointes ne sera divulgué par le RCIA 
à un tiers, à l'exception de : 

• Aux personnes, y compris le personnel du RCIA et les partenaires d'examen des 
demandes, qui participent à la gouvernance et/ou à l'évaluation de la demande; 

• Aux cas où la loi exige la communication ou la divulgation de ces renseignements, 
ou dans le cadre d'une enquête ou d'une procédure judiciaire ou d'un autre 
organisme gouvernemental fédéral; 

• Si les renseignements sont généralement connus ou tombés dans le domaine public 
au moment de leur divulgation par le candidat; ou 

• Si les renseignements deviennent par la suite de notoriété publique sans que le 
RCIA en soit responsable. 

 
Le candidat reconnaît que, dans le cadre de cette initiative, il pourrait y avoir une 
possibilité d'obtenir un investissement de la part d'un commanditaire ou d'un partenaire 
d'investissement du Foodtech Frontier. Comme il s'agit d'un volet optionnel du Foodtech 
Frontier, vous aurez la possibilité de vous retirer de cette étape si vous le souhaitez. 
Veuillez indiquer votre consentement aux points suivants : 

• le partenaire d'investissement aux fins de son contrôle préalable à l'investissement. 
• le partenaire d'investissement communique avec vous afin d'envisager un 

investissement potentiel dans votre entreprise. 
 
Une fois qu'une organisation est approuvée, les informations telles que le nom de 
l'entreprise et les informations descriptives non confidentielles concernant l'entreprise 
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sont considérées comme publiques et peuvent être publiées par le RCIA. Ces champs sont 
indiqués comme potentiellement accessibles au public dans le Guide du programme. 
 
Le candidat comprend que le programme Foodtech Frontier est un programme 
discrétionnaire. Les organisations seront sélectionnées sur la base de critères d'évaluation. 
Les demandes d'informations complémentaires des responsables du programme RCIA 
concernant la candidature ne constituent pas une garantie de sélection. 
 
Reconnaissance et renonciation 
Le candidat reconnaît avoir lu le Guide du programme Foodtech Frontier et accepte que 
sa candidature soit évaluée conformément aux conditions qui y sont décrites. Par la 
présente, le candidat renonce à toute réclamation contre le RCIA découlant du processus 
de candidature et d'examen décrit dans le Guide du programme RCIA Foodtech Frontier. 
 
Avis concernant les renseignements personnels : 
Veuillez consulter la politique de confidentialité du Réseau canadien d’innovation en 
alimentation pour en savoir plus sur la manière dont il collecte, utilise et divulgue les 
renseignements personnels. Pour toute question ou préoccupation concernant la 
confidentialité, vous pouvez contacter le responsable de la protection de la vie privée du 
Réseau canadien d’innovation alimentaire à l’adresse suivante : 
 

Responsable de la protection de la vie privée,  
Réseau canadien d’innovation en alimentation 
7382, chemin Wellington Nord, unité B, Guelph (Ontario) N1H 6J2 
Courriel : info@cfin-rcia.ca  

 
Le candidat déclare par la présente que les renseignements contenus dans la présente 
demande sont exacts et complets, à sa connaissance. 
  

https://www.cfin-rcia.ca/privacy-policy
mailto:info@cfin-rcia.ca


Page 11 of 11 
 

4.2 Critères d’évaluation 
 

Chaque candidature répondant aux critères d’éligibilité sera évaluée selon les critères 
suivants : 
 
Critères d'évaluation Pointage 

Proposition de valeur 
Le produit apporte une valeur ajoutée 

marquante et supérieure à un secteur clé de 
l'industrie agroalimentaire. 

25 

Traction 
La preuve quantifiable qu'un produit suscite 
une véritable adhésion du marché et connaît 

une accélération commerciale. 
25 

Préparation à 
l'investissement 

L’entreprise est en position de force pour 
attirer les investissements requis afin de 

passer à la vitesse supérieure et de changer 
d'échelle. 

25 

Équipe 
L'équipe dispose des compétences et de 

l'expérience requises pour réaliser la 
solution. 

25 

Note totale /100 
 
Les candidatures seront évaluées à la fois selon leur note avant de considérer les succès 
et selon leur note totale afin d’établir les entreprises en technologies alimentaires au 
Canada les plus prometteuses et les plus pertinentes. 
 

4.4 Décisions définitives concernant l’inclusion au palmarès Foodtech 
Frontier 
 
Le RCIA s'efforcera de communiquer les résultats dans les 75 jours suivant la date limite 
d'admission, soit fin septembre 2026. Les candidats seront informés si la décision est 
retardée. 
 

5. Annonce régionale du palmarès Foodtech Frontier  
 
Les entreprises retenues seront invitées à participer à un événement de réseautage dans 
leur région respective qui visera à présenter les entreprises figurant au palmarès Foodtech 
Frontier. Les participants seront composés de membres de l’écosystème des technologies 
alimentaires réunis pour célébrer les réalisations des entreprises honorées ainsi que la 
croissance globale du secteur des technologies alimentaires au Canada. D’autres 
possibilités de mise en relation et de relations publiques pourraient aussi se présenter aux 
entreprises figurant au palmarès.     
 
Si vous avez des questions sur l'initiative Foodtech Frontier, veuillez contacter 
info@cfin-rcia.ca  

mailto:info@cfin-rcia.ca

